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'échangeront respectivement les propositions qu'ils auront
i d'eux puisse les étudier et les apprécier. Une commission
. fera la sélection définitive. En cas de désaccord, les
i seront réglés par le Directeur scientifique du CRD et
ttor for Space Science and Applications de la NASA, ou
ts attitrés. En général, c'est à l'organisme national qui
incombera de voir à ce que les dispositifs requis pour les
it fabriqués, éprouvés et surveillés jusqu'au comptage à


